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SiEANCE DU 12 JUIN 2025 

RAPPORT N ° 2025-B11 

DEMANDE DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Un agent du SDIS, actuellement en position de disponibilité auprès du Centre Européen pour la 
Recherche Nucléaire, sollicite la protection fonctionnelle du SOIS dans !le cadre d'un oontentf.eux avec la
Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Territoriales. 

Cet agent, détaché sur un poste d'une organisation internationale; a souhaité bénéficier des 
dispositions de l'article 65-2 de la loi n °84-53 du 26 janvier 1984 permettant, après avoir fait le choix 
d'un système de retraite,. d·obtenir le remboursement des cotisa ions versées en paral.lèle à la CNRACL 
entre les années 2009 et 2013. 

La CNRACL a fak droit à cette demande et procédé au remboursement des années 2009, 2010, 
2011 et 2013 ma·s a suspendu celui de l'année 2012 au motif que le compte employeur du SOIS étaiit en
déséquilibre. 

Après de multiples échanges {téléphoniques, email,. courriers) avec la CNRACL, cette dernièr,e reste 
sur cette position sans jamais avoir démontré l'origine du déséquilibre qu'elle allègue. 

. Afin de débloquer cette sotuation et obtenir satisfaction de sa demande de remboursement, 
Monsieur ******** envisage désormais une action contentieuse. 

Dans le cadre de cette démarche il sollicite· la protection fonctionnelle du service. 

Compte tenu de la légitimité de sa demande f je vous propose de vous prononcer favorablement 
sur cette demande. 

Je vous serais obligé de bien vouloir en délibérer. 

Le Préside 
du Service Dépa ncendie et de Secours 

,Thier 
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